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Après l’épidémie ? Avec la covid 19 et les menaces de reprise ?  

Quelle que soit la formule, les salariés et les bénévoles d’ALC sont au travail.  

Ceux qui souffrent de la misère ou de la violence, ceux vers qui nous allons sont toujours 
là, nombreux, marginalisés. La crise de mars-avril derniers a aggravé beaucoup de situa-
tions déjà précaires. Malgré les efforts de la DDCS, les hébergements d’urgence manquent 
toujours au 115 ; malgré les ouvertures de places supplémentaires par l’Etat et par le Con-
seil Départemental,  les services HUDA (urgence pour demandeurs d’asile) et AEMO 
(éducateurs pour jeunes en difficultés dans leurs familles) sont en expansion et recrutent.  

Pas de chômage partiel à ALC !   

Sous la menace de nouvelles difficultés sanitaires, notre association reste solide : on a in-
vesti pour que travail social et prudence sanitaire soient compatibles ; on a fait une place 
raisonnée au télétravail. Les salariés continuent à chercher le délicat équilibre entre leur 
sécurité personnelle et l’urgence de leur action auprès des plus démunis. Le bon sens et la 
responsabilité de chacun sont engagés au quotidien.  

Tous ensemble, nous restons mobilisés pour restaurer les liens sociaux et la citoyenneté 
partout où c’est utile.  

Hélène Dumas 
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LA BOUTIQUE     

UN PROJET INNOVANT 

La boutique Inserpro s’est installée 
depuis juillet 2019 au 27 de la rue 
Paganini à Nice à l’angle de la rue 
Alsace-Lorraine. 
Accueilli par Martine responsable de 
l’animation et de la formation des 
stagiaires en insertion, on découvre 
une boutique spacieuse, ordonnée, 
où les vêtements qui constituent le 
fonds principal de l’activité, sont bien 
étalés et présentés au public. Mais 
on trouve aussi toutes sortes de 
choses bien utiles, bagages, sacs, 
jouets, et objets de décoration. 
Les stagiaires en insertion sont res-

ponsabilisés au maximum, ils doivent 
travailler sur leur projet, la confiance 
en soi sans laquelle on ne peut avan-
cer dans la vie. Car l’objectif est bien 
de permettre à chacun après ce 
stage de réussir son retour à la vie 
sociale et citoyenne. On sent l’équipe 
d’animation très impliquée dans 
cette démarche et surtout très en-
thousiaste de leur mission. 
Transmettre un savoir-faire, aider 
efficacement à la réinsertion, accom-
pagner vers la vraie vie, quel beau 
programme qui démontre l’intérêt 
sinon la nécessité d’un tel service. 

A l'origine, un constat : pour 60% des 
mesures d'Action Éducative en Mi-
lieu Ouvert, il y a une composante de 
conflit conjugal et /ou de violences 
intrafamiliales. C'est pour répondre à 
cette problématique que les services 
du Conseil départemental ont lancé 
un appel à projet expérimental inno-
vant en janvier dernier. 
Le projet présenté par le pôle En-
fance et Adolescence d'ALC a été 
retenu. Sa directrice Doris Dugand 
nous détaille l'originalité de ce nou-
veau service. D'abord, la composition 
de l'équipe témoigne du choix de 
prendre en charge toutes les problé-
matiques du mineur accompagné. Au 
lieu d'une équipe constituée unique-
ment d'éducateurs, coopèrent un 
médiateur, un éducateur, une infir-
mière, un psychologue et une con-
seillère en économie sociale et fami-
liale. Ensuite, c'est l'ensemble de 
l'équipe sous la responsabilité du 
Chef de service, qui assure la fonc-
tion de référent, et non pas l'habituel 
binôme, un éducateur pour une me-
sure. 

La crise sanitaire a évidemment con-
traint à des adaptations profession-
nelles. Si les activités collectives (par 
exemple les groupes de parole) n'ont 
pu se tenir, en revanche, en évitant 
des trajets chronophages, le recours 
aux outils de rencontre à distance 
ont permis de consacrer un temps 
plus long aux entretiens. Ceux-ci ont 
au demeurant pu être vécus comme 
une approche moins intrusive par les 
familles. 

 

Effectivement ouvert depuis le 17 
août, ce nouveau service a en res-
ponsabilité 100 mesures. Au terme 
d'une année, l'efficacité du dispositif 
sera évaluée. 
La solidité du projet et la qualité de 
l'équipe inspirent confiance et opti-
misme. 
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EXPRESSION SOUS MAIN DE JUSTICE 
Trois jeunes, placés à ALC par la Pro-
tection Judiciaire de la Jeunesse, ont 
vécu cet été une semaine de mu-
sique et palabre : tambours maliens, 
écriture collective, et in fine présen-
tation de leurs œuvres devant une 
quinzaine de personnalités. 
La musique les a conduits à tenir 
leur engagement d’assiduité et dis-
cipline, découvrir un art étranger, 
respecter les membres de 
« l’orchestre », vibrer de l’énergie 
donnée au tambour, sentir le plaisir 

de l’auditoire. 
De leurs palabres est né un récit de 
« politique-fiction » : ils mobilisent 
la jeunesse en galère et réforment 
la Justice : 
#éduquervsemprisonner#. « Les 
peines ne sont jamais cohérentes 
avec les faits… La prison, ça nous 
flingue… A 16 ans on a déjà vécu 10 
vies et pas des plus faciles… On a 
besoin de sentir qu’il y a un avenir 
possible ». Chacun a intégré dans ce 
texte son vécu et ses propositions 

concrètes.  
A lire sur https://www.linkedin.com/
pulse/trois-petits-pas-déborah-le-

bloas?trk=public_post_promoted-post. 
Une semaine ne transforme pas une 
vie, mais ils ont pu s’exprimer, se 
nourrir d’échanges et de beauté et 
trouver leur place dans un groupe 
humain qui a admiré leur travail. 
Dès lors, ils pourront se construire 
sur la base de ce souvenir . 

À TABLE ! 
Souvenez vous ! le 23 novembre 
2018 ALC fêtait ses 60 ans d’exis-
tence et à l’issue des présentations 
et des discours officiels nous décou-
vrions un magnifique buffet entière-
ment réalisé par une équipe de 
l’AAVA de PHIJ emmenée par Sou-
mia BOUARAARA et Carole DEM-
MERLÉ. 

C’est de cette réussite, unanime-
ment saluée, qu’est né le projet 
« good food ». 

L’objectif est double : valoriser les 
talents internes en développant un 
service marchand de traiteur à la 
demande  et favoriser ainsi l’inser-
tion professionnelle de personnes 
éloignées de l’emploi, dans une dy-
namique relevant de l’ESS. Le but 
est aussi de tisser des liens avec des 
producteurs locaux, et de bénéficier 

d’un soutien logistique de la part de 
la commune de Valbonne Sophia 
Antipolis.  

Une petite étude de marché réalisée 
début 2020 valide la viabilité du 
projet et l’existence d’une clientèle 
locale (Sophia Antipolis) soucieuse 
de valeurs sociale et environnemen-
tale. 

A partir d’octobre l’équipe projet va 
bénéficier d’un accompagnement 
par Az’up et Probono lab 
« propulseur d’entrepreneur à im-
pact positif » pour bâtir concrète-
ment un plan de développement et 
trouver le modèle économique le 
plus adapté à notre objectif d’inser-
tion. 

Parions qu’à la rentrée 2021, nous 
fêterons le lancement officiel de 

cette nouvelle activité autour d’un 
superbe buffet ! 

https://www.linkedin.com/pulse/trois-petits-pas-d%C3%A9borah-le-bloas?trk=public_post_promoted-post
https://www.linkedin.com/pulse/trois-petits-pas-d%C3%A9borah-le-bloas?trk=public_post_promoted-post
https://www.linkedin.com/pulse/trois-petits-pas-d%C3%A9borah-le-bloas?trk=public_post_promoted-post
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LE CIDFF À NOS CÔTÉS 

L’un des 24 objectifs que se fixe le Projet 
d’entreprise associative (PEA) 2017-2021 est 
de « rechercher des mécènes pour des pro-
jets ou pour du mécénat de compétences ». 

La collecte de fonds privés : pour quelle rai-
son ? 

ALC intervient majoritairement dans le cadre 
des dispositifs de financement appelés « prix 
de journée », « dotation globale », qui consti-
tuent un système de tarification de presta-
tions sociales, et plus marginalement dans le 
cadre de subventions. Des cadres de finance-
ment pérennes et qui valident notre capacité 
à offrir des services d’intérêt général. Mais ils 
impliquent également une certaine dépen-
dance aux financements publics (qui a pu 

s’avérer problématique lorsque les fonds se 
sont contractés) ; un positionnement quel-
quefois similaire à celle d’un prestataire ; une 
capacité d’innovation et d’autonomie très 
encadrée ; enfin des besoins fondamentaux 
parfois non couverts par les dispositifs les 
moins dotés. 
La collecte de fonds privés : dans quel but ? 

Les fonds privés collectés n’auraient en aucun 
cas vocation à se substituer aux financements 
publics. Ils n’interviendraient qu’à la marge 
du budget global de l’association. Ils de-
vraient simplement lui donner la marge de 
manœuvre nécessaire pour cofinancer des 
projets nouveaux / innovants, des réponses 
aux besoins fondamentaux non couverts par 
les dispositifs ; éventuellement des activités 

d’analyse afin d’améliorer les réponses ap-
portées. 
Horizon : 2021 

L’association ne devrait lancer des cam-
pagnes grand public qu’en 2021.  
La mise en place d’une stratégie de collecte 
de fonds privés constitue un tournant impor-
tant. De nouveaux outils à mettre en place, 
un investissement réel les premières années, 
un dialogue direct à établir avec le grand 
public et les entreprises du territoire dans le 
cadre des campagnes de collecte, en partie 
digitales… Autant de changements qu’il nous 
est nécessaire de nous approprier, que l’on 
soit professionnel, administrateur, ou béné-
vole.  

Association ALC - Agir pour le lien social et la citoyenneté - reconnue d’utilité publique 

Comité de rédaction : Claire Beauville, Hélène Dumas, Christian Tessier, Jean Claude Gunst, Camille Constans, Éric Jouan.   
Ont également participé à  la rédaction :  Nadine Boulenger, Doris Dugand, Marie Louise Fénart, Michèle France Jean, Régine Trotignon. 
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LA COLLECTE DE FONDS À ALC ? 

Le 23 juillet a eu lieu l’Assemblée géné-
rale du Centre d’information sur les 
droits des femmes et des familles 
(CIDFF). Le CIDFF est un lieu d’informa-
tion, d’orientation et d’accompagnement 
dans la lutte et la prévention contre les 
violences conjugales, sexistes, sexuelles 
et intrafamiliales.  
Depuis sa création en 1982, il est lié à 
ALC. Il est dirigé par une ex salariée, 
Prune de Montvallon. Sa Présidente, Fré-
dérique Grégoire, est membre du Conseil 
d’administration d’ALC. Le centre mater-
nel et le Centre d’accueil pour deman-

deurs d’asile d’ALC ont bénéficié en 2019 
de ses interventions.  
L’association, compétente dans le droit 
de la famille, pénal, civil, et de séjour des 
familles étrangères, propose des perma-
nences juridiques gratuites (2946 infor-
mations juridiques en 2019) et anime 
une hotline juridique (contact : 06 25 62 
95 15) destinée aux professionnels.  
Travail juridique mais aussi accompagne-
ment psychologique sur la parentalité, 
avec 135 enfants et 246 adultes reçus en 
2019. Des activités dans un cadre collec-
tif sont proposées : atelier théâtre, ate-

lier santé, café des parents, séances 
d’information.  
Associée au schéma départemental de 
lutte contre les violences faites aux 
femmes, le CIDFF a travaillé en 2019 à la 
prise en charge des auteurs de violences, 
à des outils ou manifestations contre le 
sexisme et le racisme dans l’espace pu-
blic. Des formations pour les forces de 
l’ordre, les sages-femmes de l’Archet, 
pour les jeunes du primaire à l’université, 
ont été organisées. 

       SOUTIEN AUX SINISTRÉS 
Au moment de  diffuser notre lettre, la tem-
pête Alex est passée avec une extrême 
violence sur notre territoire. Les dégâts sont  
colossaux et les victimes trop nombreuses. 

Nous voulions faire part de tout notre sou-
tien aux sinistrés et saluer les volontaires 
engagés auprès d’eux.  

Dès que possible des initiatives seront 
prises de notre part pour aider là où cela 
est possible. Les jeunes et les adultes ac-
cueillis sont prêts avec nos équipes à ap-
porter leur soutien en lien avec les pouvoirs 

publics. Nous agirons sans gêner les organi-
sations déjà opérationnelles.  

Nous mettons d’ores et déjà 4 logements à 
disposition des sinistrés dont certains sont 
salariés à ALC.  

L’épicerie sociale (ACB) soutenue par ALC 
organise 1 tonne de dons en alimentation 
(boites de thon, sardines, confitures, huile, 
café, lait …) et produits de première néces-
sité (vêtements, gels, filtres à eau etc…).  


